
CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE CAVES

Réunion du lundi 30 mai 2016 à 18h
Compte rendu n°2016-03

L’an deux mil  seize,  le  trente  mai  à  dix  huit  heures, le  Conseil
Municipal  de  la  Commune  de  CAVES,  dûment  convoqué,  s’est  réuni  au  nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur
Bernard DEVIC, Maire.
Date de la convocation du Conseil Municipal : 23 mai 2016.
Présents : Bernard DEVIC, Danielle ORTUNO, Robert HERVÉ, Sylvain GOMEZ,  André
MOULIS, Franck  CANAVEILLES,  Sylvie  ONNIS, Eliane  GOTTARDINI, Jean-Pierre
CORNET,  Séverine BESSODE,  Isabelle  DORMIÈRES,  Marie  Fleur LEPAGE-SIRVEN

Thierry SAUZE, Philippe LANGOUSTET.
Absents: BERTRAND CASTANY
Secrétaire de séance: Sylvie ONNIS

ORDRE DU JOUR     :  

I. Approbation du Compte Rendu du précédent Conseil Municipal du 21 mars 

II. Projets Energies Renouvelables

III. Entrée ouest et convention ASF

IV. Régime indemnitaire

V. Enquête publique 3ème modification du PLU

VI. Rapports des commissions :

 Culture   : Tempora 2016, Exposition de l’été

 Jeunesse : Comité des Fêtes et de la Culture de CAVES

VII. Autres projets de Délibérations :

 Dissolution CCAS
 SIVOM et chemins de randonnées
 Nom de la nouvelle région
 Service civique
 Sollicitations du FSIPL et d’autres fonds de concours

VIII. Questions diverses



Approbation du compte rendu du précédent conseil municipal.
L’Assemblée approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance précédente du 21
mars 2016.

Projets Energies Renouvelables

Le  Maire  rappelle  la  décision  de  la  municipalité  de  développer  les  énergies
renouvelables  sur  le  territoire  communal  pour  obtenir  des  sources  de  financement
nouvelles  afin  de  palier  à  la  réduction  des  dotations  de  l’Etat  et  de  soutenir  le
développement de notre commune.

La société ENERPOLE envisage d’implanter sur le territoire un Parc Eolien (ci-après
« le  Projet »)  et  à  procéder  à  l’ensemble  des  études  de  faisabilité  nécessaires,  y
compris les équipements, à la production d’électricité à partir de l’énergie tirée du vent
et à son raccordement au réseau, en tenant compte des contraintes environnementales
et techniques du territoire communal concerné.

Le  12  Mai  dernier,  la  Société  ENERPOLE  et  le  Maire  ont  présenté  ce  projet
intercommunal  devant  le  « Pôle  de  Compétences  des  Services  de  l’Etat  sur  les
Energies Renouvelables » à Carcassonne.

Dans ce cadre, la Société ENERPOLE sollicite de la part de la commune :

 son soutien pour la réalisation du Projet, 
 son accord sur  la  zone  d’implantation  envisagée (plan  joint  à  la  présente

délibération) 
 l’autorisation de déposer toutes les demandes d’autorisations nécessaires.

Par ailleurs, la Société ENERPOLE souhaite conclure avec la commune tous actes
juridiques  ou  utiles  en  vue  de  garantir  la  construction  et  l’exploitation  du  Projet,
notamment une convention d’utilisation des chemins et/ou fossés appartenant ou gérés
par la commune.

Le Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité.

Entrée ouest et convention ASF
Monsieur le Maire rappelle le contexte et l’historique du projet.

Il détaille l’avancée des négociations avec les services des A.S.F VINCI et informe
qu’une convention va être signée avec les ASF afin de rétrocéder à la Commune de
CAVES les parcelles impactées par ce projet d’aménagement de l’entrée Ouest de la
Commune.

Le Conseil Municipal approuve la décision à l’unanimité.



Modification du régime indemnitaire
Dans le cadre de la transition entre l’ancien système de régime indemnitaire et la mise
en  place  du  RIFSEEP,  Monsieur  le  Maire  propose  la  modification  du  régime
indemnitaire  et  la  création  des  indemnités  correspondantes  aux  grades  d’adjoint
administratif 1ere classe et Rédacteur Principal. 
Le Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité.

Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires
Monsieur  le Maire  propose l'actualisation du régime indemnitaire des  agents  de la
filière administrative de catégories C et B concernant la mise en place d’une Indemnité
horaire pour travaux supplémentaires en raison des heures supplémentaires réellement
exécutées avec l’intégration dans les grades concernés du Rédacteur Principal de 2eme

classe, Adjoint Administratif Territorial 1ere classe, Adjoint Technique Principal de
1ere classe et Adjoint Technique de 2eme classe.

Enquête publique 3ème modification du PLU

Monsieur le Maire rappelle que l’enquête publique de la troisième modification du
PLU est en cours sur la Commune du 23 mai au 24 juin 2016.

Monsieur le Maire précise le contexte de mutualisation dans le cadre du projet de Plan
Local d’Urbanisme Intercommunal.

Rapport des Commissions     :

Commission Culture

Madame  GOTTARDINI  expose  le  projet  d’exposition  de  2016  et  la  nécessité  de
conventionner avec la galerie d’art « l’étang d’art de BAGES ».

La délibération cadrerait  la convention entre la Galerie d’Art et la Municipalité de
CAVES afin de préciser les conditions de mise à disposition de la salle du Foyer ainsi
que  des  œuvres  d’art  prêtées  gracieusement  par  la  galerie  d’art  « l’étang d’art  de
BAGES ». 

Elle explique également la préparation de la réception de la flamme de la Saint Jean
avec Treilles. Elle détaille le déroulé de la journée du 24 juin.

Commission Jeunesse 

Monsieur  Franck  CANAVEILLES  détaille  l’avancée  des  opérations  liées  à
l’organisation  Sainte  Germaine.  Il  informe  également  le  Conseil  Municipal  que
l’association est désormais constituée, que le compte en banque est ouvert.

Dissolution CCAS

La loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite Loi
Notré,  a  été  publiée  au  Journal  officiel  du  8  août  2015.



L'article 79 permet  aux communes de moins  de 1.500 habitants de supprimer  leur
CCAS par délibération du conseil municipal.

Suite à l’accord du Comité d’Administration du CCAS de CAVES en date du 11 Avril
2016,  il  apparait  opportun  de  dissoudre  le  CCAS  et  d’attribuer  la  compétence
directement à la Commune de CAVES.
  

SIVOM et chemins de randonnées

Dans  le  cadre  de  la  compétence  Aménagement  des  Chemins  de  Randonnées
(ACR), le SIVOM Corbières Méditerranée ainsi que le Conseil Départemental de
l’Aude, effectuent le recensement et la mise à jour des parcelles traversées par
l’ensemble du réseau des sentiers pédestres sur la commune de CAVES. Cette
mise  à  jour  concerne  la  boucle  de  Petite  Randonnée  (PR :  Le  sentier  de  la
Garrigue),  ainsi  qu’une  partie  de  la  Grande  Randonnée  du  Pays  (GRP)  de
l’ancienne frontière occitano-catalane.

Les chemins recensés par les services du SIVOM sont :

Boucle Sentier de la Garrigue :
 Parcelles communales n°:
1088, 1332, 531, 1180, 1233, 558, 557 (section U)

Chemins ruraux, voies communales :
Chemin rural n°411, pla del castel (section U) 
Chemin rural n°423, 422, 419 (section U) 

Boucle Sentier de la Garrigue et GRP Ancienne frontière occitano-catalane     :
Parcelles communales n°:
559 (le fournas), 652, 762, 562, 1384, 571 (section U)
Chemins ruraux, voies communales :
Chemin rural n°417, de Feuilla à Leucate (section U)
Chemin rural n°414 de la mort d’el turc (section U)

Nom de la nouvelle région

La Loi 2015-19 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions institue 13
nouvelles régions.

Les Régions Midi Pyrénées et Languedoc Roussillon ont alors fusionné le 1er janvier
2016. La Présidente du Conseil Régional de la nouvelle Région sollicite notamment
les communes afin qu’elles se prononcent sur l’une des cinq propositions du Conseil
Régional. 

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de se prononcer sur les noms suivant : 

 Languedoc 
 Languedoc - Pyrénées 
 Occitanie
 Occitanie - Pays Catalan
 Pyrénées - Méditerranée



Voici le résultat du vote du Conseil Municipal :

Service civique
Le service civique s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans sans condition de diplôme
qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but
non lucratif (association) ou une personne morale de droit public (collectivités locales,
établissement  public  ou  services  de  l’état)  pour  accomplir  une  mission  d’intérêt
général dans un des domaines ciblés par le dispositif.

Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail.

Un agrément est délivré pour 2 ans au vu de la nature des missions proposées et de la
capacité  de  la  structure  à  assurer  l’accompagnement  et  à  prendre  en  charge  des
volontaires.

Le  service  civique  donnera  lieu  à  une  indemnité  versée  directement  par  l’Etat  au
volontaire, ainsi qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce
dernier.

Le Maire propose de prendre une délibération afin de demander un agrément auprès
de l’Agence de service civique.

Le Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité.

Sollicitations du FSIPL et d’autres fonds de concours

Monsieur le Maire présente les fonds de concours proposés par l’Agglomération du
Grand  Narbonne  dans  le  cadre  du  Plan  d’Actions  Contrat  d’Objectif  Territorial
Energie Climat (COTEC).

Le Conseil Municipal adopte donc une délibération autorisant le Maire à solliciter le
concours du FPSIL dans l’optique de projet d’optimisation énergétique.

Subvention  auprès  du  Conseil  Régional  Languedoc  Roussillon
pour l’aménagement esthétique de l’entrée ouest de CAVES afin
de favoriser l’attractivité touristique du village.

Cette délibération annule et remplace la délibération 2015-24

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le dossier de l’aménagement  de l’entrée
Ouest  du Village avec l’implantation d’un ouvrage permettant  de mettre  en valeur
l’image touristique de la commune. Il rappelle que cet aménagement a pour objectifs
de valoriser « l’entrée de ville » et surtout de positionner la Commune de CAVES
comme destination touristique viticole.

Proposition de Noms VOTE RANG
Languedoc 7 1
Languedoc Pyrénées 5 2
Occitanie 1 3

Occitanie Pays Catalan 0 5

Pyrénées Méditerranée 1 3



Cession  de  la  parcelle  cadastrée  section  U  n°1517  –  Vente
BARROUX. 

La parcelle cadastrée section U n°1517 d’une surface de 8m2 appartient à la commune.
Elle est issue du legs « Suzanne », est située dans le village et incluse dans la parcelle
cadastrée  section  U n°1516.  La  parcelle  cadastrée  n°1516 est  aussi  issue  du  legs
« Suzanne » mais n’est pas propriété de la commune. Sur la parcelle appartenant à la
commune est érigée un local utilisé par Monsieur et Madame Claude Barroux.

Vu la situation de cette parcelle en continuité de la propriété de Monsieur et Madame
Barroux et considérant que la commune ne peut jouir de cette propriété, Monsieur le
Maire propose au Conseil Municipal de régulariser la situation. 

En remplacement de la décision prise par la délibération du 20/11/2013 le Conseil
Municipal décide que les frais liés à cette vente seront supportés par la Municipalité.

Questions diverses
- Démoustication     :  Monsieur Sylvain GOMEZ est nommé délégué communal à la

démoustication dans le cadre du Syndicat EID
- VIA  CAVES :  La  Commission  culture  travaille  actuellement  à  la  

5eme édition du VIA CAVES

Plus rien n’étant à délibérer, la séance est levée à 20h30.


	Ordre du jour :

